
 

 

 

Note méthodologique de la fiche recto verso 

L’enquête sur les docteurs 2016 a été réalisée du 1er décembre 2019 au 31 mai 2020 par l’ORESIPE. 
Le questionnaire utilisé est en partie imposé par la Direction générale de l’enseignement supérieur et 
de l’insertion professionnelle (DGESIP) et la Direction générale de la recherche et de l’innovation 
(DGRI). Il porte essentiellement sur la situation professionnelle des diplômés au 1er décembre 2019, 
soit entre 36 et 48 mois après l’obtention du doctorat. 

La population des diplômés visée par l’enquête ORESIPE est celle des 506 docteurs diplômés en 2016 
au collège doctoral – Université de Strasbourg. Les réponses ont été collectées par le biais d’un 
questionnaire en ligne suivi de relances téléphoniques. 

 

Définitions 

Taux d’insertion professionnelle : il s’agit du nombre de docteurs en emploi et en création d’entreprise 
par rapport à la population active, c’est à dire la somme des actifs occupés et des chômeurs. 

Age médian : l’âge médian est l’âge « x » tel qu’il divise une population en deux groupes d’effectifs 
égaux, l’un composé uniquement des individus d’âge supérieur à « x », l’autre des individus d’âge 
inférieur à « x ». 

Contrat à durée illimitée : il s’agit d’emplois sur contrat à durée indéterminée, de titulaires de la fonction 
publique, de travailleurs indépendants, libéraux ou chefs d’entreprise. 

Contrat à durée limitée : il s’agit d’emplois sur contrat à durée déterminée, sur contrat intérimaire, sur 
contrat aidé … 

Revenu net mensuel : il correspond au salaire net mensuel avec les primes et le 13e mois en € hors 
temps partiel des emplois situés en France et, entre parenthèses, à l’étranger.  
Attention : la distribution des rémunérations à l’étranger est très irrégulière. 
Le revenu net mensuel médian sépare la population en deux parts égales. 
 
Secteur d’activité de l’employeur : une définition n’est pas complète dans la fiche recto verso.  

 Activités juridiques, de gestion, d'architecture, d'analyses techniques, de publicité et activités 
vétérinaires : Activités juridiques et comptables, conseil de gestion, activités d'architecture et 
d'ingénierie ; activités de contrôle et analyses techniques, publicité et études de marché, 
activités vétérinaires 

 

 

Les résultats des études et enquêtes 
de l'ORESIPE sont consultables et 

téléchargeables sur 

oresipe.unistra.fr 


